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,sions ou de subventions 'accordées par une coU<:ctivité 
pùblique, ainsi que toutes functions à la nomination 
du gouvernement des départements, "communes fet· 
personnes publiqrues,' dans les ,entreprises et services 
d'inthét général; '. ' ~. 
, 50 - l'incapacité d'être juré, expert, arbitre, d'ttre 
employé cOmme témoin dans les actes :et de âéposer 
en justice autrement que pour donner de simples ren
seignements; 

(ja - la destitution et l';:xc1usion des condamnés des 
professions d'avocat, de défenseur agréé, de notaire, 
d'avoué, et généralement de tous les officiers minis
tériels; 

70 - la privation du droit de tenir école oU d'en-' 
seigner et d'être employé dans aucun établissemenJ: 
d'instruction à titre de pro~esseur, maître ou surveil
lant, et également du droit de faire partie de tout 
-groupement ayant pour but d'assurer' ou de dév,clop, 
per l'enseignement moral, intelkctuel ou 'physiq).lJè 
de la jeunesse; . 

il<> .:.. la destitution oU l'exclusion des condamnés de 
tous organismes, associations et syndicats chargés d", 
représenter I<:s professions et d'en assurer la discipIi
œ; , 
_ 9cl - la destitution ,et l'exclusion des comités exéJ 
cutifs, conseils d'administration, et "autres organes. 
dfrecteurs des institutions chargées de l'~ppIiq.ti(I.1 ~ 
des lois et règlements relatifs au travail, à la pré>"b.. 
yance sociale, à la santé et à l'assistance publiqu,e'; 

Hp - la privation du droit de diriger une entrepri,e 
. de presse, de radio ou de cinéma ou 'd'yi collab orer 

régulièrement; 
]]0 - l'incapacité de faire partie d'un conseil da 

famille et d'être' tuteur, curatflUr, subrogé tuteur ou 
conseil judiciaire, si ce ·n'est pas de ses propres enfants 
sur l'avis conforme de la famiIle; 

12<' - la privation du droit de détention et de port 
d'armes' 

13a ...: l'interdiction d'être administrateur oU gérant 
de sociétés; 

14<> - l'interdiction d'être directeur au siège central 
au dircctflUr général ou secrétaire général d'une entre
pri~e de banque ou ·d'assurances. 
.. ART. 10.. - La section spéciale, en déclarant l'indi
gnité' nationale, peut décider qu'il sera interdit à la 
personne déclarée indigne de résider dans un· certain 
nombre de localités de France, d'Algérie et des colo
ni<:s . qu'elIe désignera. . 

Dans le cas où, par application du 2e alinéa de l'ar-. 
ticle- 2, la séction spéciale aurait adnùs les dr.oons
tances atténltantes, la durée ,des déchéances prévues à 
l'article 9 pflUt être réduite à une période qui -ne sera 
cependant pas inférieure à cinq ans. ' 

ART. Il.. - L'indignité nationale ne peut être dé
clarée par la section spéciale que sur les requêtes 
déposées avant l'expiration d'un délai de six mois. 
après la libération t9tale du territoire métropolitaÎlt. 

AIlT. 12. - la décision portant indignité nationale 

reçoit la publicité p"révue par l'article 36 du code pé

nal. II en est fait mention, avec indication de la durée 

de la peine, en marge de l'acte de tuiissance. 


.~ 

AIn. 13.' - la violation par une personne condam

née pour crime d'indignité nationale des dispositions. 

de la présènte ordonnance est punie d'un emprisonne

ment de 1 à 5 ans et d'une amende de ·'10.000 

à ItlO.OOO francs, ou de l'une de ces deux peines seule

ment. En outre, la confiscation des biens du condam

né peut être ordonnée. 


Les dirigeants des administrations, concessions,en~ 
treprises ou régies convaincus de complicité sont \J 
frappés des mêmes peines. 

AIlT. 14. - La présente ordonnance est applicable 
. en Algérie et aux colonies. . . .' . :] 

Un décret réglera ses. conditions d'application dans 
les territoires rel<:vant du commissariat aux colonies. 

"
j 

AIlT. 15. - la présente ordonnance sera publiée au 
Joarnat olliciel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 26 août 1944. 

Henri QUEUILLE. 
Par le .Gouvernement Provisoi~e de la République 


Française: . . 

Le Commissaire à fil Justice, 

François DE MEN1liON. 
Le oommissaire IWX affaires étran.gères, 

MASSIGU. 
Le Commissaire à l'/tttériew, 

Emmanuel D'AsTIER. 
'Le Commissaire aux FinaJ/Ces, 

Pierre MENDES-FRANCI!. 
Le Commissaircau Ravitaillement et à la ProdJJitidl'lj, 

. P. GlACOBBJo. .,' 

Le Commissaire à l'Educotion nationale, 

'et à la Jeunesse, 

René CAPITANT. 

Le Commissaire aux CommUJ!ications 
et à la Marine marchande p. i:,. 

Henri QUEUILLE.. 
Le CommJssaire IlUX Affaires Sociales, 

A. TIXIEIl. 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 
Le Commissaire à l'Air, 


Commissaire à Ù1 Ouerrfl p. i., 

Fernand GIlENlEll. 

Le Commissaire d Ù1 Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissaire à l'ln/ormlliion, 
H. BONNET. 

Le Commissaire g"X Prisofllliers, 
Déportés et Ré/ugiés, 

Henri FllEl>lAY. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Ré,lem.nlali".. de. priX 

ARRETE No 2560 l'. t.W. 11 septemore 1944'. 

LE OOlNEIlNEUR GÉNÉllAL DE L'A. O. F., 
OIEVALtER DE LA LÉOtON D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Oouverne

ment général de l'A.D.P. et les décrets qui l'ont II1OOlf;é;, 


Vu la ioi du 14 mars 1942 et actes modificatifs codifiant 

dans les territoires relevant du Secrétariat aux Colonies:1 

1<> la réglementation de l'importation; de l'exportation, de la 

circulation, de Iil détention, de l'utHisationt de la mise en

verne de tous produits, matières, objets et denrées nécessaires 

aux besoins de ces territoires; ~ la réglementation des prix ;,' 


Vu l'arrêté no 3215 F. du 8 septe!IIbre 1943 portant régle

mentation des prÎl<, modifié' par arrêté no 779 du 1~ 'ma", 

1944; 




---
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Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de dé
-cret à la réglementation SUr le régime des prix, iSsue d.. 
l'acte dit « loi du 14 marS 1942 » précédemment vaHdée 
par l'ordonnànce du 10 ~eptembre 1943; 

ARRETE: 
A~TICLE P~EMIEIl.. - L'arrêté du 8 seprembre 1943 

wr la réglementation des prix et les tableaux annexes 
sont modifiés ou complétés de la faQOn suivante: 

Articles 10 et 12 de l'arrêtié, ~ 

:Au lUd lM: 
« Les prix limites de vente en gros' à d'autres com

merçants .... » 

lire: 
« Les prix limites de venre en gros à d'autres com~ 

merçants, aux Services Administratifs et Municj:. 
paux... ». 

(Le reste sans changement). 
TABLEAUX 


1· - TABLEAU 1 - Ajouter paragraphe 9 - Fruits. 
, 
2'- TABLEAU Il - "Après le titre, ajouter le mot « Importations •. 

3' - Paragraphe 1 - Après le titre « Alimentation >, ajouter produits 
du so). Ajouter à la nn du paragraphe t : graines potagères. 

4' - Paragraphe 2 Liquides. 
Au lieu de : 

Vins sélectionnés en mts, le litre nu (T .M. 29.57. R . .t2).' 
Vin. sélectionnés en filts, emballage perdu (T.M. 29.57.·R. 12). 

Lire: ,,'/ 
Vins' fins et 'sélectionnés en fiits, en provenance d'Algérie, le litre nu 
Vins 6n. et sélectionnés en mts, en provenance d'Algérie, emballage perdu. 

Paragraphe 25 - Tuyau" de plomb, de fonte, de fer, tube. sans soudure 
",t tubes soudé._ par rapprochement au lieu de (T .M. 33,33 - R. 12) lire 

Paragraphe 28 bis (nouveau) - Combustibles 
Charbon industriel. 
Coke 

Paragraphe 30 - Tabacs· - Après le titre, ajouter « et divers» 
A;outù : Papier à cigarettes 

S, - Au-dessus du paragraphe 32 - Produits coloniaux, (liouter le titre 
« Tableau III •. 

(t) :...- Vins nOn dédol.ianés " 10 d;\!c d'O ",art!tê. 

TAUX LIMITE MINIMUM 1 
à. marque bruie . de la remise. 1 

28,57 t5 

25,92 (1) 10 
25,92 (t) 10 

23,07 10 

23,07 • 10 
28,57 JO 

23,07 10 

1 
Attendu que le paiement des dits secours cesse au jOUl1ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié du décès du Chef de famille;<et communiqué parto!.!t où belloin sera. 
Considérant qu'il est équitable de maintenir jusqu'à la fin

Dakar, le 11 septembre 1944•. des hostilités aux dites f.milles les· secours dont elles béné
ficiai~t au moment du décès; P. COURNARlE. 

(Retulu, appficabfe ria Togo pal' IU'rêté local No 509 ARRETE: 
AE. lÙt 13 octobre 1944). 

ARTICLE !>REMIER. -,- Pendant la durée des hostilités 
les familles des marins du 90mmerce originaires de 
l'A.O.F. retenus en' France et 'décédés recevront à 
partir du' jour du décès au compte du Budget général 

No 2725 Al. - Par arrêté du Gouverneur général dé . .de l'A.O.F. des serours temporaires dont les taux et 
l'A.G . .f. en date du : ronditions d'attribution sont fixés par les articles sui

2 octobre 1944. - M. Roche Jude, adminÎsttateur de vants. 
2. classe des Golonies est nommé membre fonction

A~T. 2. - Les 'taux meMuels, <mifonnes pour tous naire près la Cour d'Assises ~ du l1ogo, pour !'a)lnée les grades et empl.ois, sonlï fixés oomme suit:1944, en rernplacemertt de M. Deluz, absent du T~go. 
10 • Anocallon principale pour la femme: 150 fl'S. 

par mois; 
Secours 20 - Majoration pour enfant de moins de 16 ans 

à partir du deuxième enfant: 50 francs par m'Ois.. 'ARRETE No 27~6/F. 2 lÙt 5 octobre 1944. 
ART.. 3: - Pourront seules bénéficier de ces' alloca-LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.' O. f., 

•tions les familles recionnues nécèssiteuses dont le 	Chef 
était embarqué sur un navire présent dans un port de . 

CHeVAL1E.R. DE LA LÉQION D'HONNEUR:", 

Vu l'arrêté du 16' décembre 1925 réorganisant le service de 
la MétRopole à la date du 8 novembre 1942. . 


Vu l'arrêté du 4 lnars 1936 fixant les. conditions 'd'embar

l'inscription maritime en A.O.F. modifié le 7 décembre 1934j 

Le secours est supprim~ en cas de remariage.

QUement sur les navires de commerce des indigènes originai~ 


-res de l'A.O.F. et les arr<!tés subséquenis qui l'on! modifié; ART. 4.. Les Services de l'Inscription Maritiine 
Vu, la décision nO 904/c". du 20 juillet 1944 du Directeu~ sont chargés d'établir la liste des bénéficiaires d'après 

de la JIlarine marchande et des transports maritimes fixant lea les renseignements portés sut les matricules d'identi
taux et 'conditions d'attribution de secours aux faniiUes des 'fication et après enquête sur les moyens d'existence inscrits ~aritimes originaires d'A.D.F. et retenus dans la Mé.;;"" 

tropol"'l . ' . , 
 de chaque famille. 


